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Évangile de Jésus-Christ selon saint Matthieu 1, 18-24 

Joseph, son époux, qui était un homme juste, et ne voulait pas la dénoncer publiquement, décida de la 

renvoyer en secret. 

 

Le 8 décembre 2020, le pape François, à l’occasion du 150e anniversaire de la déclaration de saint 

Joseph comme patron de l’Église Universelle, a écrit une lettre apostolique, Patris corde, qui peut 

nous aider grandement à comprendre l’évangile de ce jour et la figure de Joseph comme père et 

modèle de la paternité. 

Nous le ferons à partir de quelques extraits de cette lettre. 

 

1. 

Père aimé « Saint Paul VI observe que sa paternité s’est exprimée concrètement dans le fait « d’avoir 

fait de sa vie un service, un sacrifice au mystère de l’incarnation et à la mission rédemptrice qui y est 

jointe ; d’avoir usé de l’autorité légale qui lui revenait sur la sainte Famille pour lui faire un don total 

de soi, de sa vie, de son travail ; d’avoir converti sa vocation humaine à l’amour domestique dans la 

surhumaine oblation de soi, de son coeur et de toute capacité d’amour mise au service du Messie 

germé dans sa maison ». 

 

2. Père dans la tendresse La volonté de Dieu, son histoire, son projet, passent aussi à travers la 

préoccupation de Joseph. Joseph nous enseigne ainsi qu’avoir foi en Dieu comprend également le fait 

de croire qu’il peut agir à travers nos peurs, nos fragilités, notre faiblesse. Et il nous enseigne que, 

dans les tempêtes de la vie, nous ne devons pas craindre de laisser à Dieu le gouvernail de notre 

bateau. Parfois, nous voudrions tout contrôler, mais lui regarde toujours plus loin. 

 

3. Père dans l’obéissance Dans son rôle de chef de famille, Joseph a enseigné à Jésus à être soumis à 

ses parents (cf. Lc 2, 51), selon le commandement de Dieu (cf. Ex 20, 12). Dans la vie cachée de 

Nazareth, Jésus a appris à faire la volonté du Père à l’école de Joseph. Cette volonté est devenue sa 

nourriture quotidienne (cf. Jn 4, 34). Même au moment le plus difficile de sa vie, à Gethsémani, il 

préfère accomplir la volonté du Père plutôt que la sienne,[16] et il se fait « obéissant jusqu’à la mort 

[…] de la croix » (Ph 2, 8). C’est pourquoi l’auteur de la Lettre aux Hébreux conclut que Jésus « apprit 

par ses souffrances l’obéissance » (5, 8). 

 

4. Père dans l’accueil Joseph accueille Marie sans fixer de conditions préalables. Il se fie aux paroles 

de l’Ange. « La noblesse de son coeur lui fait subordonner à la charité ce qu’il a appris de la loi. Et 

aujourd’hui, en ce monde où la violence psychologique, verbale et physique envers la femme est 

patente, Joseph se présente comme une figure d’homme respectueux, délicat qui, sans même avoir 

l’information complète, opte pour la renommée, la dignité et la vie de Marie. Et, dans son doute sur 

la meilleure façon de procéder, Dieu l’aide à choisir en éclairant son jugement ». 

 

5. Père au courage créatif Nous devons toujours nous demander si nous défendons de toutes nos 

forces Jésus et Marie qui sont mystérieusement confiés à notre responsabilité, à notre soin, à notre 



 

garde. Le Fils du Tout-Puissant vient dans le monde en assumant une condition de grande faiblesse. Il 

se fait dépendant de Joseph pour être défendu, protégé, soigné, élevé. Dieu fait confiance à cet 

homme, comme le fait Marie qui trouve en Joseph celui qui, non seulement veut lui sauver la vie, 

mais qui s’occupera toujours d’elle et de l’Enfant. En ce sens, Joseph ne peut pas ne pas être le 

Gardien de l’Église, parce que l’Église est le prolongement du Corps du Christ dans l’histoire, et en 

même temps dans la maternité de l’Église est esquissée la maternité de Marie.[23] Joseph, en 

continuant de protéger l’Église, continue de protéger l’Enfant et sa mère, et nous aussi en aimant 

l’Église nous continuons d’aimer l’Enfant et sa mère. 

 

6. Père travailleur Le travail devient participation à l’oeuvre même du salut, occasion pour hâter 

l’avènement du Royaume, développer les potentialités et qualités personnelles en les mettant au 

service de la société et de la communion. Le travail devient occasion de réalisation, non seulement 

pour soi-même mais surtout pour ce noyau originel de la société qu’est la famille. Une famille où 

manque le travail est davantage exposée aux difficultés, aux tensions, aux fractures et même à la 

tentation désespérée et désespérante de la dissolution. Comment pourrions-nous parler de la dignité 

humaine sans vouloir garantir, à tous et à chacun, la possibilité d’une digne subsistance ? 

 

7. Père dans l’ombre Être père signifie introduire l’enfant à l’expérience de la vie, à la réalité. Ne pas le 

retenir, ne pas l’emprisonner, ne pas le posséder, mais le rendre capable de choix, de liberté, de 

départs. C’est peut-être pourquoi, à côté du nom de père, la tradition a qualifié Joseph de “très 

chaste”. Ce n’est pas une indication simplement affective, mais c’est la synthèse d’une attitude qui 

exprime le contraire de la possession. La chasteté est le fait de se libérer de la possession dans tous 

les domaines de la vie. C’est seulement quand un amour est chaste qu’il est vraiment amour. L’amour 

qui veut posséder devient toujours à la fin dangereux, il emprisonne, étouffe, rend malheureux. Dieu 

lui-même a aimé l’homme d’un amour chaste, en le laissant libre même de se tromper et de se 

retourner contre lui. La logique de l’amour est toujours une logique de liberté, et Joseph a su aimer 

de manière extraordinairement libre. Il ne s’est jamais mis au centre. Il a su se décentrer, mettre au 

centre de sa vie Marie et Jésus. » 

Messes et Intentions 

• Samedi 20 décembre à Dommartin 18h30     

• Dimanche 20 décembre à La Tour de Salvagny 10h30   

• Mercredi 24 décembre à Lentilly à 18h 

• Mercredi 24 décembre à La Tour de Salvagny à 20h 

• Mercredi 24 décembre à Dommartin à 22h 

• Jeudi 25 décembre à La Tour de Salvagny à 10h30 

o  familles ROCHE et PONCET  

• Samedi 27 Décembre à Lentilly 18h30   :  

• Dimanche 28 Décembre à La Tour de Salvagny 10h30   : 

o Fabrice Durand, famille Andronnet et famille Bissay, pour Geneviève et Jean 

THUILLIER et leur famille, Pour Jean-Paul Roux et sa famille 

   

Agenda de la semaine 
   



 

   

Funérailles / Baptêmes / Mariages 
   

Baptêmes  



• Dimanche 21 décembre La tour de Salvagny 11h30 : Victoire ROLOS MORIN et Jules 

CHAMPAVIER DUFRESNE 

Mariages  
Funérailles     

 

  

Horaires des messes de semaine, adoration, chapelet : 

 
 

Cliquez ici 

   

 

Pas de messe en semaine pendant les vacances scolaire soit du 20 décembre au 5 Janvier 

   

 Denier de l’Eglise 2025 

Nous apprécions qu’un prêtre soit présent lorsque nous participons à une 

assemblée, que ce soit la messe dominicale, une messe des familles, un baptême, un mariage, 

des funérailles, la messe de Noël, de Pâques, de la Toussaint ... 

Mais nous sommes-nous déjà posé la question : de quoi vit ce prêtre ? 

Il vit exclusivement de dons. 

Ce n’est pas avec ce que l’on donne à la quête qu’un prêtre vit ; heureusement car ce ne serait 

pas suffisant. La collecte des quêtes sert notamment à financer les dépenses de la paroisse : 

électricité, chauffage, achats divers pour la liturgie, bouquets de fleurs … 

Par contre, il existe une collecte spécifique pour la rémunération des prêtres : il s’agit du denier 

de l’Eglise. 

Que l’on soit catholique pratiquant ou non, nous sommes tous invités à donner au denier de 

l’Eglise. 

Le Denier de l’Eglise assure la rémunération des prêtres actifs, des laïcs salariés (catéchistes, 

aumôniers et aumônières, secrétaires paroissiales …), des séminaristes, des prêtres à la retraite. 

C’est mon don au Denier de l’Eglise qui permet de financer ces rémunérations. 

Comment donner ? 

Nous pouvons le faire tout au long de l’année. 

Chèque, don en ligne par carte bleue, virement ou prélèvement automatique. 

Toutes les informations sont disponibles au fond de nos églises. 

Elles le sont également sur le site du diocèse de Lyon : 

https://www.donnons-lyon.catholique.fr/denier-de-leglise/je-donne-au-denier/ 

Le don au Denier de l'Eglise est déductible des impôts sur le revenu. 

Par conséquent, si je fais un don avant le 31 décembre 2025, je pourrai déduire de mon impôt 

sur le revenu 66 % du montant de ce don. 

Si vous avez des questions, vous pouvez contacter la paroisse par email ou par 

téléphone : 

espritsaintdesportesdelyon@lyon.catholique.fr 

https://98pgd.r.ah.d.sendibm5.com/mk/cl/f/sh/6rqJfgq8dINmO7oJP4vBDkofP41/3ZP64bUCqICM
https://www.donnons-lyon.catholique.fr/denier-de-leglise/je-donne-au-denier/
mailto:espritsaintdesportesdelyon@lyon.catholique.fr


04 78 48 02 27 

Merci d’avance pour votre générosité ! 

   

 


